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                                                                                  Céret, le 28 novembre 2011   

    
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale ordinaire des adhérents de la 

Randonnée Cérétane - 19 novembre 2011 
                           
Le quorum étant atteint, le Président, Jean Ferrer, au nom du Conseil d’administration,ouvre la séance à 

9h40 et remercie de leur présence tous les adhérents et Francis Marty représentant Marcel Martinez 

Président du Comité des PO de la FFRandonnée.  Il présente le rapport moral du club. 

 

1- RAPPORT MORAL : 

        
Nous avons une pensée émue pour nos deux amis décédés au cours de l’année écoulée : Georges Romanet 

qui a longtemps marché avec nous et qui a participé à la vie du Club en analysant les feuilles de 

participation et Pierre Potfer assidu de nos sorties, nous garderons de lui le souvenir de sa gentillesse et de 

sa bonne humeur. 

 Effectifs : 
L’effectif reste stable puisque nous avons un nombre important de licenciés (246) auxquels s’ajoutent 16 

adhérents licenciés à d’autres clubs mais qui ont aussi adhéré à la Cérétane. Total :262 adhérents  

L’année sportive commençant le 1
er

 septembre tous les adhérents doivent être à jour de leur cotisation 

aujourd’hui, l’assurance restant valable jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. Afin de couvrir la 

responsabilité civile du Club nous ne pouvons pas admettre des participants non licenciés dans nos sorties. 

Le taux de renouvellement est important puisque Jacques Courteau qui gère les licences en a déjà établi 

238, ce nombre est voisin de celui atteint l’année dernière 

Notre moyenne d’âge reste assez élevée puisque nous avons une seule licenciée de moins de 30 ans mais 8 

ont plus de 80 ans et notre doyen fêtera la semaine prochaine ses 90 printemps !! A ce propos j’aimerais 

que nous soyons très nombreux lors de la rando du mardi 6 décembre à la chapelle St Luc au Boulou. 

L’adhérent le plus représentatif de notre Club est une adhérente âgée de 60 à 69 ans. 

 Les randos et la participation : 

Cette année notre programme a proposé 277 randos. C’est une offre très importante, elle permet à chaque 

adhérent de trouver ce qui lui convient en venant chez nous .Je peux affirmer sans risque d’être démenti 

qu’aucun autre Club du département propose un tel nombre de possibilités avec un éventail  de secteurs 

visités aussi grand et de difficultés aussi ouvert allant de la promenade de 2h en terrain plat à la randonnée 

du groupe montagne de 28km, 2000m de dénivelé et de 8h de marche. 

Le nombre de randos réalisées et ayant fait l’objet d’une feuille de participation est 250 exactement. Le 

nombre de participations a été cette année de 2812, en recul par rapport à 2010 (plus de 3000). L’effectif 

moyen d’une rando passant de 16,3 à 15,1 ; Le temps des longues kyrielles de marcheurs est révolu. Il a 

laissé sa place à celui de nombreuses sorties avec des effectifs plus raisonnables. Le groupe qui a le plus 

grand nombre d’adeptes est le groupe « marcheurs »qui a une moyenne annuelle supérieure à 25 

participants. 
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Il semble que les habitudes des adhérents changent aussi. Il y a moins d’inconditionnels mais plus de 

clients qui randonnent « à la carte ».  Par exemple il m’est arrivé de sortir 3 dimanches consécutifs et de 

trouver 4 ou 5 participants communs à 2 randos avec un même total 25. 

 A propos des mardis, depuis la création du Club cette journée est consacrée aux sorties en demi-journée. 

Afin de découvrir des sites plus éloignés de Céret on avait proposé des « petites » journées et en mai 

dernier les demi-journées avaient été minoritaires. J’ai fait une enquête auprès des participants des sorties 

marcheurs du mois d’octobre, la majorité des réponses se déterminait, au dernier pointage, pour la 

formule sur un mois : « 3 mardis à la demi-journée et 1 mardi petite journée si un animateur la 

propose ».On va adopter la formule qui aura le plus grand nombre de votants. Cependant si plusieurs 

animateurs proposent plus de petites journées on peut les faire le jeudi, car ce jour-là il n’y a pas de 

conditions restrictives. 

 Les animateurs : 

Nos animateurs sont la richesse de notre Club. Cette année plus de 40 animateurs ont guidé au moins une 

rando. 

 Nous avons fait beaucoup d’efforts pour la formation : séances internes de lecture de cartes, d’usage des 

GPS et des logiciels de cartographie. Nous avons envoyé en stage fédéral tous les volontaires. Malgré cela 

les personnes chargées de préparer les programmes ont de plus en plus de mal à trouver des volontaires 

pour certains jours, en particulier Dikkie doit passer de très nombreux coups de fil pour certains 

dimanches. Il faut remercier quelques animateurs qui sont toujours prêts pour dépanner avec une grande 

disponibilité. Il est très important, à mes yeux, qu’il y ait, le dimanche, un animateur pour faire partager 

une rando qu’il connait avec ceux qui aiment marcher après une semaine consacrée au travail. 

Je lance un appel à vous tous pour vous demander de venir grossir le rang des animateurs. Il suffit d’avoir 

envie de partager ce qu’on aime avec d’autres, de se comporter en adhérent et non en client. Pour cela il 

faut se rapprocher d’un animateur chevronné, ou  se joindre à lui lors d’une reconnaissance, ou  participer 

à une formation. Je m’engage personnellement à aider le futur animateur pour le choix du site, puis pour la 

préparation avant, pendant et après la reconnaissance et enfin pour la conduite de la rando,…etc 

Vous verrez que c’est très agréable…. 

5 La sécurité 

Randonner en Club apporte aux participants un plus de sécurité. On doit donc avoir cet élément toujours 

présent à l’esprit. Tout d’abord, chaque année tout randonneur doit fournir un certificat de non contre-

indication à la pratique de la randonnée. Cela implique donc une visite annuelle à un médecin qui peut être 

le médecin de famille ou celui du Centre de Médecine des Sports, gratuite dans ce cas. Pour connaître les 

modalités voir sur le Site du Club ou téléphoner à Gilbert Pujas. 

Cette année nous avons eu 4 accidents concernant les participants à nos randos, nécessitant une évacuation 

en hélicoptère vers des hôpitaux. L‘assurance liée à notre licence couvre un certain nombre de frais 

occasionnés : ambulances, suppléments d’honoraires, etc... Il est conseillé de bien lire le document qui est 

joint à la licence. En cas de nécessité on peut faire appel à l’assistance MMA qui est incluse dans 

l’assurance. 

 Afin de vous aider lors des accidents nous avons réactualisé les fiches cartonnées que nous vous 

distribuons aujourd’hui et que nous vous invitons à remplir et à glisser dans votre sac avec une photocopie 

de votre licence très utile dans ces occasions. 

J’ajoute qu’il faut avertir l’assurance avant d’engager des frais, celle-ci ne payant que ce qu’elle a 

commandé ! 

Je termine ce chapitre par quelques recommandations pour une bonne progression en groupe : 

- éviter les coupures dans la file, s’assurer que celui qui vous suit vous voit en permanence, si ce n’est 

pas le cas avertir l’animateur ou le serre-file,  

- ne pas marcher devant l’animateur sans son accord, 

- ne jamais quitter le groupe définitivement sans avertir l’animateur,  

- si on doit s’éloigner du groupe, poser son sac sur le bord du sentier, du côté où on va…etc 
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 Les programmes – le site : 

Notre programme mensuel est diffusé dans la 2
ème

 quinzaine du mois pour le mois suivant. Son 

élaboration est longue, elle nécessite beaucoup d’opérations : proposition de randos par les animateurs, 

trouver un accord sur la date, sur les éléments à noter sur le programme. Il y a souvent des trous dans la 

grille. Les coordinateurs : Dikkie pour les jeudis et dimanches, Claude pour les mardis, Nelly pour le 

groupe montagne doivent battre le rappel des animateurs pour trouver quelqu’un et en dernier ressort il y a 

toujours un volontaire, souvent les mêmes… 

Il y a toujours un tas de vérifications que je me réserve : orthographe des noms des lieux (parfois en 

catalan, parfois en français ou même en espagnol…), dénivelés, durée de marche, l’incidence des saisons, 

durée des délais de route pour se rendre aux rendez-vous. Il faut faire la mise en page en mettant assez de 

détails mais en veillant à ce que tout rentre dans l’espace prévu…. Il y a forcément des risques d’erreurs et 

des sujets de critiques.. 

Il y a ensuite la diffusion du programme. La photocopie est réalisée par Albert Monge qui remet les 

exemplaires à Michel Vandenameele qui les porte au départ des randos, Mike les ventile dans les Offices 

du tourisme. La diffusion par mail est faite par Gilbert, c’est la voie la plus directe pour les internautes. 

Enfin Roland Tixier le met sur le site, qui est la porte vers le monde entier avec ses avantages et ses 

inconvénients… 

Notre site : « randoceretane.org » a été créé et est tenu magistralement par Roland. Il fait ça très bien, trop 

bien puisqu’il n’a pas trouvé quelqu’un pour le seconder, mais nous avons espoir de trouver bientôt 

l’oiseau rare …. 

Les photos ramenées de nos randos peuvent être vues via le site. Il faut que les photographes les stockent 

sur le site gratuit Picasa. Roland met un lien sur le site du Club. Je vous demande de ne pas envoyer vos 

photos par mail ou par CD ou sur une clé, cela lui demande trop de temps pour les exploiter, bien qu’il ait 

la gentillesse de les mettre sur son site Picasa personnel dans ces cas. Ces photos sont toujours très 

appréciées car elles sont un reflet de notre activité avec un souvenir de la flore, de la faune, des paysages 

rencontrés. Bref un rappel de bons moments passés ensemble ! 

Les séjours de plusieurs jours hors département : 
Cette année encore nous avons organisé plusieurs séjours d’une semaine hors département. Ils ont connu 

un grand succès. Pour l’année prochaine il y en a déjà plusieurs en préparation. Cette formule est 

alléchante car elle permet des séjours avec randos encadrées, en compagnie de personnes connues, pour 

des coûts modestes. 

La loi a changé et il faudra s’y plier. Chaque organisateur aura un travail administratif  beaucoup plus 

important à réaliser avec, notamment des documents à fournir à chaque participant, exactement les mêmes 

que les agences de voyages vous remettent quand vous achetez un voyage ou un séjour. En effet nous 

serons assimilés à elles. Nous sommes obligés de le faire sous menace de sanctions pénales, devant les 

tribunaux. Je crains que cela refroidisse les ardeurs des organisateurs bénévoles. Comme nous n’avons pas 

les moyens ni les compétences d’une agence, la Fédération nous a proposé de nous aider pour cela nous 

avons un correspondant tourisme : Jean Agusti, qui a suivi une formation et qui aidera les candidats 

organisateurs. Pour obtenir notre agrément auprès du Comité nous avons rempli un volumineux dossier 

comportant une quinzaine de pièces dont une photocopie de ma carte d’identité ! 

 Activités hors rando faites par des adhérents : 

- Une douzaine de nos adhérents ont participé au balisage, à la modification et à l’entretien des GR 

et GRP ou même GRT dans le cadre de la Commission Sentiers du Comité DRP 

- D’autres, parfois les mêmes, ont nettoyé ou balisé des sentiers PR pour la Communauté de 

Communes du Bas-Vallespir. 

- Certains membres du club ont organisé, pour la Ronde Cérétane, la rando des accompagnateurs des 

coureurs. 

- Nous avons aidé, à leur demande, deux étudiants en BTS Tourisme dans leur formation (étude et 

reconnaissance des sentiers de rando autour d’un gîte du Vila). 
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- Au cours de notre fête annuelle nous avons accompagné des enfants, futurs randonneurs, (peut-

être ?) en collaboration avec le Service Municipal de la Jeunesse de Céret. 

Voici en résumé le bilan moral de cette année 2010-2011. Je crois que la Randonnée Cérétane se porte 

toujours très bien, dans la continuité de ce qui a été fait par nos prédécesseurs et de ce qui sera fait par nos 

successeurs. 
 

Le Rapport Moral est adopté à l’unanimité. 

 

 

2 - RAPPORT FINANCIER DE L'EXERCICE 2010/2011 

Présenté par le trésorier Jacques Courteau 

 

  Mesdames, Messieurs, ou plutôt mes amis, 

 

    J'ai repris la comptabilité du club, après le départ du bureau de Mickael Cartwright. Celui- ci 

 a oeuvré pendant plusieurs années au sein du conseil d'administration avec un dévouement et une  

compétence que tout le monde reconnaît. 

    Après l'assemblée précédente, il m'a remis les éléments de la comptabilité et n'a pas  

été avare de son temps pour me transmettre les dossiers dans de parfaites conditions. 

    C'est lui d'ailleurs, qui m'a proposé de m'assister, pour la mise en forme de la comptabilité de 

 l'exercice en cours. 

  Applaudissements de l’assemblée pour Mike. 

 

                     Les comptes de l'exercice : 

 

   Je rappelle le résultat de l'exercice précédent qui présentait un déficit de 1619 euros. 

Celui ci a été expliqué lors de l'assemblée précédente. 

 

       Le  compte de résultat : 

 -  excédent de   495 euros  

 

       Dépenses principales de fonctionnement : 

 

-journée des animateurs   870 euros 

-fête du club                    605 euros 

-Galettes                        305 euros 

-assemblée générale       287 euros 

 

      L'achat de matériel : 

 

-un ordinateur avec son logiciel pour la comptabilité       679 euros 

 

 Les subventions : 

 

-Mairie de Céret       700 euros 

-Comité FFRP        1000 euros 

 

      Recettes particulières : 
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- 2 euros de versement pour les randonneurs non licenciés :     264 euros 

( ceux- ci compensent largement, la prime d'assurance payée par le club, pour nous garantir 

 en cas d'accident) 

 

 Quelques chiffres significatifs: 

La formation a coûté au club 2367 euros pour lesquels nous avons reçu un remboursement du 

 Comité de 998 euros, soit à notre charge 1371 euros. 

La Ronde Cérétane a remis un don de 100 euros pour notre participation à leur manifestation. 

 

BILAN : 

 

Il nous reste dans la caisse solidarité    1100 euros 

Il nous reste dans le "coffre"                13000 euros 

 

En conclusion, malgré une augmentation des licences par la fédération ( 0,40 euros),une baisse de la 

subvention du comité ( 1000 à 300 euros),des dépenses qui devraient augmenter du fait de la crise, 

les prévisions du nombre d'adhérents et les saines finances du club nous permettront de ne pas 

 augmenter la cotisation dans les proches années à venir. 

(Pour mémoire nous avons à ce jour 240 adhérents à jour de leur cotisation , nous en avions 262 en fin 

d'exercice). 

 

Le Rapport Financier est adopté à l’unanimité. 

 

  3 – RAPPORT D’ACTIVITE 2011 ET PROJETS 2012 : 
          Présenté par Gilbert Pujas secrétaire. 

 

Comme les années précédentes, des promeneurs au groupe montagne, nous avons randonné les mardis, 

jeudis et dimanches sans interruption tout au long de l’année 2011. 

 Un bref rappel des sorties proposées par nos animateurs : 

 

- Sorties de courte durée :    La Clape (bunyètes)  - W.E  raquettes en Cerdagne 

 

- Sorties d’une semaine : Séjour raquettes en Cerdagne  - Camping en Andorre . 

   

- Sorties hors département  :  

 La  Londe les Maures (1°au 8 mai) - Ibiza (31mai au 7juin) - Pays Basque (24 sept. au 2oct.)   

 

 Par ailleurs, le partage de la galette des rois,  la fête de la randonnée, sont des moments d’amitié qui nous 

permettent aussi de nous retrouver et de mieux nous connaître. 

Notre club est représenté dans diverses manifestations : fête départementale de la randonnée, journée de 

l’autisme, trophée des sports, forum des associations, randonnée des accompagnants de la Ronde 

Cérétane...etc. 

 

 Des randos à thème sont  aussi organisées comme la rando de nuit au mois d’août et la descente des 

chevaux d’Espinavell. 

 Des cours d’anglais sont proposés par une de nos adhérentes les lundi matin  pour les randonneurs qui 

souhaitent se perfectionner dans cette langue. 
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 -  La Formation en 2010/2011: 

 

    -  Formations internes au club (lecture de carte et orientation, cartographie numérique, GPS, journée           

et rando des animateurs). 

    -  Formations Fédérales suivies par des membres du club. 

 - Baliseur : Michèle LABADIE 

 - Module de Base : Catherine et Jean Pierre DEVIGNE 

 - Spécifique Animateur 1 : Catherine et Jean Pierre DEVIGNE, Michel 

 NIEMEC, Henri NOU, Yves SANTO. 

 - Spécifique Animateur 2 : Henri NOU et Jacques ALVAIN. 

 - Unité de Valeur Milieu Nordique Enneigé: Nelly AUBAUD, Rose-Marie   

 et Albert MONGE, Chantal SEVIN. 

 Sur 53 animateurs, nous en avons 16 qui sont brevetés.  

 

PROJETS FORMATION 2012 : 

 -  Les formations internes en 2012 :  
 

Lecture de carte et orientation 
Formation prévue en Janvier/Février avec 

Rose-Marie, Albert MONGE et Roland TIXIER 

Utilisation d’un GPS, A la demande, par petits groupes 

Utilisation d’un logiciel de cartographie A la demande, par petits groupes 

Initiation à l’emploi de Picasa A la demande par petits groupes 

 

Journée des animateurs:       samedi 10 mars 2012  (Las Illas – J.Agusti) 

Rando des animateurs  :        mercredi 23 mai 2012 (Les Cluses Hautes – R.Marty) 

 

-  Les Formations Fédérales en 2012:  (18 places pour chaque stage) 

 

Baliseur  17- 18 mars  et  20-21 octobre 2012 à Perpignan 

Animateur Module de Base 17-18 mars à Banyuls et 12- 13 mai 2012 à Argelès 

 SA1 
9-10 juin à Banyuls et 13-14 octobre 2012 à 

Argelès 

 
SA2 (formation) 

SA2 (évaluation) 

Du 2 au 6 juin à St Bauzille de Putois (34) 

8 et 9 juin à St Bauzille de Putois (34) 

U.V 

Milieu 

Enneigé 

Journée info neige 

Formation 

Evaluation 

Le 6 janvier 2012 à Bolquère 

7-8 janvier 2012 à  Bolquère 

3-4 mars 2012 à Bolquère 

Milieu 

Montagnard 
Unité de Valeur Du 23 au 29 juin 2012 à Mt-Louis 

L’ensemble des formations fédérales peut être consulté sur le site du Comité ou de la  

F.F.RANDONNEE 

 

- PROJETS D’ACTIVITE POUR  2012 : 
 



La Randonnée Cérétane            CLUB DE RANDONNEE PEDESTRE        Affilié à la F.F.R.P 

Boite postale 308 – 66403 CERET CEDEX  courriel : secretaire@randoceretane.org. 

Association loi 1901_ Agrée par le Ministère Jeunesse et sports sous le N°66S1128 

Siret 448059139 00015

 

 

Chaque organisateur des sorties hors département présentera son projet à la fin de la réunion. 

 

4 - IMMATRICULATION TOURISME : 

      Présentée par Rose-Marie Monge 

 

La loi de juillet 2009 oblige les clubs de randonnée à demander l’extension d’Immatriculation Tourisme 

de la Fédération . Le dossier a été envoyé début novembre 2011. 

Les organisateurs de séjours hors-département devront désormais se rapprocher du correspondant 

Tourisme Jean Agusti pour constituer un dossier par séjour. 

 

 

Dates prévues Nom Remarques 

Dimanche 8 janvier 2012  

à Vivès  
Galette des Rois 

Rando, Rando Promenade et Montagne 

Marcheurs et Promeneurs 

Mardi 10 janvier 2012 

à Vivès  
Galette des Rois  Marcheurs et Promeneurs 

Du 21 au 28 janvier  2012 Matemale 
Jacques Courteau 

Niveau Randonneur (raquettes) 

Du 29 mars au 6 Avril 2012 
Les Calanques  

de Cassis 

Christiane Agrafeil 

Niveau randonneur (en village 

vacance) 

Dimanche 15 Avril 2012 Sortie: bunyetes 
Trajet en car à partir de Céret     

 à Bouisse (Aude) 

Dimanche 29 Avril 2012 Fête Départementale Vinça (Comité) 

En Juin 2012 

Séjour Bateau-Rando 
Turquie 

Rose-Marie et Albert Monge 

Niveau Randonneur  

(10 personnes maximum) 

Dimanche 24 Juin 2012 Fête du club 
Stade Font Calda 

à Céret 

Du 30 Juin au 7Juillet 2012 Chamonix 

Marie-Claude et Jean Sarda 

Anne et Mike Cartwright 

Niveau Marcheur-Randonneur 

Du 3 au 10 Juillet 2012 Andorre 
C.Agrafeil/J/Courteau 

Niveau Randonneur (en camping) 

Fin Août 2012 
Pralognan 

La Vanoise 

Gilberte et Jean Ferrer 

Niveau Randonneur confirmé 

Du 22 au 28 Septembre 2012 Pays Basque (Est) 
Rose-Marie et Albert Monge 

Niveau Randonneur 

../../../../program%20files/program%20files/qualcomm/SiteWebRando/SiteRandoN/LesRecettes/recettes2006/06.05Galettedesrois.htm
../../../../program%20files/program%20files/qualcomm/SiteWebRando/SiteRandoN/LesRecettes/recettes2006/06.05Galettedesrois.htm
../../SiteWebRando/SiteRandoN/LesRecettes/recettes2006/06.15Bunyettes.htm
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5 – STATISTIQUES : 

      Présentées par Gérard Lebouill et Jean-Pierre Devigne qui va lui succéder dans ses fonctions. 

 

On constate de nombreuses annulations de randonnées cette année à cause de la météo. 

Le groupe le plus stable est celui des promeneurs, les marcheurs sont en augmentation, les randonneurs du 

dimanche en diminution, les rando+ du jeudi en augmentation. 

A noter par Jean-Pierre Devigne : le retour des feuilles de participation devrait être rapide pour permettre 

une exploitation maximale, elles doivent être envoyées par courriel à« participation@randoceretane.org » 

ou par courrier à l’adresse suivante : La Randonnée Cérétane-Participation-  6 rue des Mimosas  

66170 Millas 

 

6 – INTERVENTION DE FRANCIS MARTY : 
  Francis Marty, trésorier du Comité départemental, représente Marcel Martinez, Président du Comité. 

 

Il souligne que la Randonnée Cérétane est au premier rang des clubs du département pour le nombre de 

randonnées organisées, et au deuxième rang pour le nombre de licenciés. 

Le compte de résultat présenté montre la «  bonne santé » de l’association. 

Le Comité Départemental a passé une bonne année 2011 : rentrées exceptionnelles grâce aux associations 

qui sont passées en 5 ans de 38 à 62, et aux licenciés : de 2462 à 3568. 

L’activité bénévole du Comité et des baliseurs représente près de 10000 heures de travail. 

Le 20° anniversaire du Comité sera fêté en 2013 à Villeneuve de la Raho. 

En 2014, Perpignan accueillera le Congrès National  de la Randonnée Pédestre. 

 

7 – INTERVENTION DE JEAN MARIE HONORIO : 
Au nom du Président de la Ronde Cérétane, il remercie les bénévoles de la Randonnée Cérétane pour 

l’organisation de la  randonnée destinées aux  accompagnateurs des coureurs. 

 

8 – RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 

Jean Ferrer annonce que 4 membres du CA terminent leur mandat : Dikkie Caritg, Henri Mestres, Rose-

Marie et Albert Monge. Dikkie et Henri se représentent, Rose-Marie et Albert ne le souhaitent pas . 

Le Président signale que tous les adhérents à jour de cotisation  peuvent se présenter. 

Deux candidats se présentent : Jean-Pierre Devigne et Yves Santo.  

L’assemblée vote dans son ensemble pour les 4 nouveaux candidats, à l’exception d’une abstention et 

d’une voix contre. 

Le nouveau CA se réunira lundi 21 novembre pour élire son nouveau bureau. 

 

9 – QUESTIONS DIVERSES : 

       ---   Maurice Benichou propose que soit organisé un après-midi dansant après la prochaine 

assemblée générale en 2012. Quelques personnes sont intéressées et Maurice propose de présenter un 

projet au CA ( DJ- SACEM….etc) 

  ---     Une question concernant les modalités du covoiturage a été posée :Jean Ferrer répond que dans 

notre club, les adhérents doivent s’arranger entre eux, on ne peut pas fixer un barème. 

 

10 – PRESENTATION DES SEJOURS HORS-DEPARTEMENT PAR LES 

ORGANISATEURS   (voir tableau des séjours) 

 

Le Président clôt la séance à 12h30 


